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DM19_020 29/03/2019 
Maintenance logiciel Ciril GRH, approbation du contrat signé avec la 
société CIRIL GROUP 

DM19_021 08/04/2019 Sollicitation d'une subvention à la fédération française de football 

DM19_022 19/03/2019 

Approbation de la convention de cession de droits d'auteur passée entre 
Loïc FROISSART et la Ville pour La Galerie, centre d'art contemporain 
dans le cadre de l'exposition "Et si on vous accueillait pour un drôle de 
voyage? - un regard sur nos ateliers" 

DM19_023 21/03/2019 

Approbation de l'avenant à la convention de mise à disposition d'un local à 
usage d'atelier et d'habitation situé sis 4 square Crainquebille - 93130 
Noisy-le-Sec au profit de Monsieur Tarek LAKHRISSI 

DM19_024 25/03/2019 

Approbation de la convention de cession de droits d'auteur passée entre 
Bastien MIGNON et la Ville pour La Galerie, centre d'art contemporain dans 
le cadre de l'exposition "Et si on vous accueillait pour un drôle de voyage?" 

DM19_025  
08/04/2019 

Approbation du contrat de collecte et/ou remise à domicile passé entre la 
Poste et la Ville 

DM19_026 01/04/2019 

Approbation de la convention de présentation d'œuvre passée entre 
Tahereh Sorour DARABI et la Ville pour le Centre d'art contemporain, La 
Galerie 

DM19_027 05/04/2019 

Approbation de la convention dans le cadre d'une invitation à une 
commissaire d'exposition passée entre Barbara SIRIEX et la Ville pour Le 
Centre d'art contemporain, La Galerie 

DM19_028 28/03/2019 
Approbation de la convention de partenariat passée entre l’association R22 
Tout-Monde et  la Ville  pour La Galerie, centre d’art contemporain 

DM19_029 08/04/2019 

Approbation du contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle 
passé entre le Théâtre des Bergeries, l'Association Artifices et la ville de 
Noisy-le-Sec 

DM19_030 15/04/2019 

Approbation de la convention de cession de droits d'auteure passée entre 
Marie PROYART et la Ville pour le Centre d'art contemporain, La Galerie 
(exposition : "Ruum minu ihu jaoks Une pièce pour mon corps Space for 
my body") Anu Poder avec la curatrice Barbara Sirieix 

DM19_031 15/04/2019 

Approbation de la convention de cession de droits d'auteur passée entre 
Loïc FROISSART et la Ville pour le Centre d'art contemporain, La Galerie 
(exposition : "Ruum minu ihu jaoks Une pièce pour mon corps Space for 
my body") Anu Poder avec la curatrice Barbara Sirieix 

DM19_032 14/05/2019 
Sollicitation de la dotation de soutien à l'investissement 2019 - travaux de 
mise en conformité accessibilité 

DM19_033 14/05/2019 
Sollicitation de la dotation de soutien à l'investissement 2019  - mise en 
sécurisation du parc Huvier 

DM19_034 15/05/2019 
Sollicitation de la dotation politique de la ville 2019 - Cœur de Ville Phase 
1 

DM19_035 15/05/2019 
Sollicitation de la dotation politique de la ville 2019 - Intérieurs et Extérieurs 
Micro Folie 

DM19_036 14/05/2019 Sollicitation de la dotation politique de la ville 2019 -  Mallettes numériques 



 

DM19_037 15/05/2019 

Sollicitation de la dotation DGD bibliothèques 2019 pour l'acquisition de 
mobiliers, livres, jeux et consommables destinés aux  espaces bibliothèque 
- ludothèque et FabLab de la Micro-folie 

DM19_038 20/05/2019 
Sollicitation du soutien du fonds d'investissement métropolitain pour la 
sécurisation du site Huvier – Comblement des carrières 

AV2_2014/4544 05/04/2019 

Avenant 2 relatif au marché de nettoiement urbain marché notifié le 
12/11/2014 et d'une durée totale de 5 ans. Le titulaire du marché est Ourry, 
sis ferme des fusées à Champdeuil (77390). Il s'agit d'un marché à prix 
mixtes. Le montant initial du marché pour le prix global et forfaitaire est de  
1 391 510 € H.T. . Pour la partie à bons de commande le minimum est de 
20 commandes annuelles et il n'est pas fixé de maximum. L'objet de 
l'avenant concerne l'intégration et le retrait de sites faisant l'objet du marché 
ainsi que des prestations supplémentaires. le montant de l'avenant est de 
260 400,00 € et le pourcentage d'écart introduit par l'avenant est de  
18,71 % 

AV1_2017_460
6 

12/04/2019 

Appel d'offres 2017/4606 - Achat de fournitures administratives - lot 1 : 
papier de reprographie et d'impression - papier permanent durée du 
marché : 4 ans - accord-cadre à bons de commande avec minimum de 10 
000 € H.T. et maximum  de 80 000 € H.T. annuel. Le présent avenant à 
pour objet de modifier l'article 4.2 du cahier des clauses administratives 
particulières relative aux modalités de variation des prix. L'avenant n'a pas 
d'incidence financière sur le marché. titulaire du marché : Antalis France sis 
ZA Paris Sud - Logistis -2, avenue des accords de Schengen à Tigery 
(91250) 

AV2_2018_466
7 

17/04/2019 

Appel d'offres 2018/4667 Impression du magazine municipal et distribution 
d'outils municipaux - lot 2 : distribution d'outils municipaux d'information à 
la population - avenant 2 - objet de l'avenant : ajout de ligne au BPU pour 
la distribution ciblée. L'avenant n'a pas d'incidence financière sur le marché. 
Durée du marché : 4 ans. Montant initial du marché : minimum de 10 000 € 
H.T. et maximum de 40 000 € H.T. annuel . Ttiulaire : Champar sas sis 12 
avenue des Morillons - ZI des Doucettes  (95140) Garges-lès-Gonesse 

2019_4663 13/05/2019 

Impression de documents et autres supports de communication de la ville 
de Noisy-le-Sec et du théâtre des Bergeries - lot 1 : impression de 
documents de communication notifié le 13 mai 2019 pour un montant 
compris entre un minimum annuel de 10 000 € HT et un montant maximum 
de 100 000 € H.T. le titulaire du marché est l'imprimerie RAS sise 6 avenue 
des Tissonvilliers à Villiers Le Bel (95400) la durée du marché est de 48 
mois 

2019_4663 13/05/2019 

Appel d'offres 2019/4663 Impression de documents et autres supports de 
communication de la ville de Noisy-le-Sec et du théâtre des Bergeries –  

lot 2 :  fabrication de supports de signalétiques et d'exposition notifié le 13 
mai 2019 pour un montant compris entre un minimum annuel de 2 000 € 
H.T. et un maximum annuel de 35 000 € H.T. le titulaire du marché est la 
société Demaille sise 33 Quai Jean Baptiste Clément à Alfortville (94140) 
la durée du marché est de 48 mois 

MAPA 
2018/4657 

29/04/2019 

"Fourniture de 3 véhicules neufs en location longue durée sans chauffeur 
pour la police municipale" notifié le 29/04/2019. durée du marché : 4 ans 
montant du marché : loyer mensuel pour 3 véhicules : 2013,20 € TTC - 
titulaire du marché : Agir Cargo 61 Rue Antoine Primat à Villeurbanne 
(69100) 



 

MD19 03   14/04/2019 

Procédure adaptée MD19 03  "Elaboration d'une étude d'opportunité d'une 
opération de relocalisation du marché et d'un programme immobilier rue 
Damoiselet à Noisy-le-Sec notifié le 14/04/2019 pour un montant global et 
forfaitaire de 24 375,00 € H.T. durée du marché : 4 semaines - titulaire du 
marché : Atelier Choiseul 67 Rue Sainte Anne à Paris (75002) 

2018/4645 14/05/2019 

Avenant 1 au marché "Missions de maîtrise d'œuvre pour l'aménagement 
des espaces publics des pourtours des équipements culturels-cœur de 
ville- Place des Cités Unies et portion de la rue St Denis - rue Bouquet - rue 
du 19 mars 1962 (titulaire du marché : Praxys sis 155 rue de Belleville à 
Paris 75019). L'avenant a pour objet des prestations supplémentaires et la 
modification de la composition du groupement. L'avenant à une incidence 
financière. Le cumul des prestations supplémentaires s'élève à 23 600 € 
H.T. ce qui représente une plus value de 16,65 % par rapport au forfait 
provisoire de rémunération. 

 































































DEPARTEMENT

Seine Saint-Denis

5" CANION

BOBIGNY

COMMUNE

NOISY.LE-SEC

REPUBLIQUE FRANCAISE

Liberté - Egalité - Fraternité

SOI,IiCTUTION DE LA DOTATION DE SOUTIEN A L'INVESTISSEMENT 2019

TRAVAUX DE MISE EN CONFORMITE ACCESSIBILITE

Monsieur le Maire de NoisY-le-Sec,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son articleL.2l22-22 etL.22l2-2,

Vu la délibération du conseil municipal n"2017106.01du 22 juin 2017 portant délégation de pouvoirs au Maire par le conseil

municipal,

Vu la délibération du conseil municipat n"2017106.02 du 22 juin 2017 relative aux limites fxées aux pouvoirs délégués par le

conseil municipal au Maire en matière financière,

Considérant la volonté de la Municipalité de réaliser des travaux de mise en accessibilité des bâtiments communaux recevant

du public.

Considérant qu'il y a lieu de solliciter la dotation de soutien a l'investissement 2019,

- DECIDE

Article ler : Demander la sollicitation de la Dotation de Soutien à l'Investissement 2019 à hauteur de 1970 081 € pour

,.air.. a"r favaux de mise en accessibilité des bâtiments communaux recevant du public.

Article 2: Signer tout acte et convention nécessaires à la demande de subvention et à son versement ainsi que tout acte et

convention nécessaires à la mise en æuwe de ce projet.

Article 3 : Les recettes correspondantes à la subvention seront inscrites au budget de la commune.

Article 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de

vfo,t *if dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication. Ce délai ne fait pas obstacle à

l'exécution de [a présente décision.

Article 5 : La Direction Générale est chargée de l'exécution de la présente décision dont copie sera transmise à Monsieur le

p.éf.t d" Seine-Saint-Denis, à la Trésorerie de Rosny-sous-Bois et sera inscrite au registre des actes de la Mairie'

N"r{ 13- a}t

DECISION DU MAIRE

prise en vertu d'une délégation donnée par le conseil municipal
(art.L2122.22 &L2122.23 du CGCT)

L'adjoint délégué aux finances

Etàla.ÿie associative
. ---l -a].,...:

Fait à Noisy-1e-Sec, le 1l- MAt 2019





DEPARTEMENT

Seine Saint-Denis

5" CANTON

BOBIGNY

COMMUNE

NOISY.LE-SEC

REPUBLIQUE FRANCAISE N?{ l3-o.13

Liberté - Egalité - Fraternité

DECISION DU MAIRE

prise en vertu d'une délégation donnée par le conseil municipal
@rt.L2122.22 &L2122.23 du CGCT)

SOLLICITATION DE LA DOTATION DE SOUTIEN A L'II{VESTISSEMENT 2019

MISE EN SECTruSATION DU PARC HUVIER

Monsieur le Maire de NoisyJe-Sec,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son articleL2l22-22 etL.22l2-2,

Vu la délibération du conseil municipal n'2017/06.01du 22 juin 2017 portant délégation de pouvoirs au Maire par le conseil
municipal,

Vu la délibération du conseil municipal n"2017/06.02 du22 jun2017 relative aux limites fxées aux pouvofus délégués par le
conseil municipal au Maire en matière financière,

Considérant la volonté de la Municipalité de sécuriser le parc Huvier,

Considérant qu'il y a lieu de solliciter la dotation de soutien à l'investissement 2019,

DECIDE

Article ler : Demander la sollicitation de la Dotation de soutien à l'investissement 2019 à hauteur de 393 510 € pour réaliser
les travaux de sécurtisation du parc Huvier par le comblement des carrières.

Article 2 : Signer tout acte et convention nécessaires à la demande de subvention et à son versement ainsi que tout acte et
convention nécessaires à la mise en æuvre de ce projet.

Article 3 ; Les recettes correspondantes à la subvention seront inscrites au budget de la commune.

Article 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication. Ce délai ne fait pas obstacle à
I'exécution de la présente décision.

Article 5 : La Direction Générale est chargée de l'exécution de la présente décision dont copie sera transmise à Monsieur le
Préfet de Seine-Saint-Denis, à Ia Trésorerie de Rosny-sous-Bois et sera inscrite au registre des actes de la Mairie.

Fait à Noisy-le-Sec, le 1t MAr 20rg

P"/Monsieur le Maire. Laurent
L'adjoint délégué aux finances et à Ia vie agrq!

^,:i ,,--â, '.' Vice-PresidEnt de l'' PubiicTènrcasfi

ACI













DEPARTEMENT

Seine Saint-Denis

5" CANTON

BOBIGNY

COMMUNE

NOISY.LE.SEC

REPUBLIOUE FRANCAISE N'oTt3- oS 6

Liberté - Egalité - Fraternité

DECISION DU MAIRE

prise en vertu d'une délégation donnée par le conseil municipal
(art.L2122.22 &L2122.23 du GGCT)

SOLLICITATION DE LA DOTATION POLITIQUE DE LA VILLE (DPY) 2019

Acquisition de mallettes numériques

Monsieur le Maire de Noisy-le-Sec,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son articleL.2722-22 etL.22l2-2,

Vu la délibération du conseil municipal n"2017106.01 du 22 juin 2017 portant délégation de pouvoirs au Maire par le conseil

municipal,

Vu la délibération du conseil municipal n"2017106.02 du 22 juin 2017 relative aux limites fixées aux pouvoirs délégués par le

conseil municipal au Maire en matière financière,

Considérant la volonté de la Municipalité de mettre à disposition des mallettes interactives numériques

Considérant qu'il y a lieu de solliciter la dotation politique de la ville 2019,

DECIDE

Article ler : Demander la sollicitation de la Dotation Politique de la Ville 2019 à hauteur de 53

I' acquisition de mallettes interactives numériques.

Article 2 : Signer tout acte et convention nécessaires à la demande de subvention et à son versement

convention nécessaires à la mise en æuvre de ce projet.

Article 3 : Les recettes correspondantes à la subvention seront inscrites au budget de la commune.

432 € pour réaliser

ainsi que tout acte et

Article 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de

Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication. Ce délai ne fait pas obstacle à
l'exécution de la présente décision.

Article 5 : La Direction Générale est chargée de l'exécution de la présente décision dont copie sera transmise à Monsieur le

Préfet de Seine-Saint-Denis, à Ia Trésorerie de Rosny-sous-Bois et sera inscrite au registre des actes de la Mairie.

Fait à Noisy-le-Sec, le 1t MAr 2019

Lladjoint délégué aux finances
LL C Tq V IW OJJVUTCLT !

": 
I Vice-Président de l'









DEPARTEMENT

Seine SaintDenis

5" CANTON

BOBIGNY

COMMUNE

NOISY.LE.SEC

REPUBLIQUE FRANCAISE tl'I)Yl3-o58

Liberté - Egalité - Fraternité

DECISION DU MAIRE

prise en vertu d'une délégation donnée par le conseil municipal
(ar1.L2122.22 &L2122.23 du CGCT)

SOLLICITATION DU FONDS D'INVESTISSEMENT METROPOLITAIN

MISE EN SECURISATION DU PARC HUVIER

Monsieur le Maire de Noisy-le-Sec,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son articleL.2l22-22 etL.22l2-2,

Vu la délibération du conseil municipal n"2017106.01 du 22 juin 2017 portant délégation de pouvoirs au Maire par le conseil
municipal,

Vu la délibération du conseil municipal n"2017106.02 du 22 juin 2017 relative aux limites fixées aux pouvoirs délégués par le
conseil municipal au Maire en matière f,rnancière,

Considérant la volonté de la Municipalité de sécuriser le parc Huvier,

considérant qu'il y a lieu de solliciter le Fonds d'investissement Métropolitain,

DECIDE

Article ler : Demander la sollicitation du Fonds d'investissement Métropolitain à hauteur de 655 g50 € pour réaliser les
travaux de sécurtisation du parc Huvier par le comblement des carrières.

Article 2: Signer tout acte et convention nécessaires à la demande de subvention et à son versement ainsi que tout acte et
convention nécessaires à la mise en æuwe de ce projet.

Article 3 : Les recettes correspondantes à la subvention seront inscrites au budget de la commune.

Article 5 : La Direction Générale est chargée de I'exécution de la présente décision dont copie sera transmise à Monsieur le
Préfet de Seine-Saint-Denis, à la Trésorerie de Rosny-sous-Bois et sêra inscrite au registre des actes de la Mairie.

Article 4: La présente décision peut faire l,objet d,un recours pour
Monkeuil dans un délai de deux mois à compter de la notification
l'exécution de la présente décision.

excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de
ou de la publication. Ce délai ne fait pas obstacle à

Fait à Nois M' ' 1'119

dMaire de Noisy-le-Sec
ice-Président de la Métrr,nt de lQ Métropole du

Laurent

-------'

Grand Paris




